
Plus d’infos !

Information Jeunesse - Beaurepaire 
04 74 79 07 20 - pij.cib@gmail.com

Service Jeunesse EBER - Saint-Maurice-l’Exil
06 30 62 17 02 - pej@entre-bievreetrhone.fr 

création compte personnel :
www.jeunes .gouv.fr/bafa-bafd

inscription :  
Information Jeunesse ou Service Jeunesse EBER

présentation de votre candidature 
devant un jury

Inscription à partir de 16 ans

Stage pratique

à effectuer dans une 
association du territoire 
(14 jours)

Contribution citoyenne

30 heures à effectuer 
avant la session 
d’approfondissement !

Approfondissement ou Qualification

confirmation des acquis & 
perfectionnement des techniques

inscription à l’organisme de formation 
de votre choix (6 ou 8 jours)

Session EBER du 13 au 18 avr. 2026 :  
École du Parc, Saint-Clair-du-Rhône 
(externat)

Phase finale

validation finale de la formation par 
le Service Départemantal Jeunesse 
Engagement et Sports (SDJES)

Les conditions
pour candidater

Les autres aides possibles 
Le Pass’Région peut vous aider à 
financer la formation PSC. Plus d’infos sur 
auvergnerhonealpes.fr
La CAF peut vous aider à hauteur de 200 €, sans 
condition de ressources. Cette aide est versée à la 
fin du parcours. Plus d’infos sur caf.fr
La CAF de l’Isère peut vous aider à hauteur de 
400 € maximum sous conditions de ressources 
et dans la limite du coût total de la formation 
et des autres aides déduites (EBER, comité 
d’entreprise...). Plus d’infos sur caf.fr
Le COS 38 peut vous aider à hauteur de 110 € 
par an. Plus d’infos sur cos38.com

ÉTAPES

 Février (internat)

Du 14 au 22 février
MFR Saint-Barthélémy
70 Route de Marcollin
38270 Saint-Barthélémy

Du 24 oct. au 1er nov.
École Glay 
1 chemin de la Fontaine
38370 Saint-Clair-du-Rhône

 Octobre (externat)

2 sessions
de formation générale + 
Premiers Secours Citoyen

Le BAFA, c’est quoi ?  
Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 
est une formation permettant d’animer et 
d’encadrer des enfants et des adolescents au 
sein des accueils de loisirs ou des colonies, sur 
le temps périscolaire ou les vacances. Il offre 
la possibilité de travailler dans le domaine de 
l’animation et pour certains de faire un premier 
pas dans le monde du travail.
À savoir : cette formation se compose de 3 étapes 
(la formation générale, le stage pratique et la 
session d’approfondissement). Attention, le BAFA 
n’est pas un diplôme professionnel.

Premiers Secours Citoyen, 
c’est quoi ?  
La formation de Premiers Secours Citoyen 
(PSC) prépare aux gestes de premiers secours. 
Elle permet de réagir face à des situations de 
la vie quotidienne comme les malaises, les 
traumatismes, la perte de connaissance...
À savoir : il est possible de s’inscrire uniquement 
à la session de formation au PSC. Ce diplôme est 
valable à vie mais il est conseillé de le recycler1 tous 
les trois ans. 
1 remise à niveau des compétences recquises

Le financement 
La Communauté 
de communes 
subventionne une 
partie du coût de la 
formation pour tous les 
habitants. 
(formation générale et 
approfondissement) 

30 heures de bénévolat
Une contribution citoyenne 
est obligatoire pour obtenir le 
financement de la formation 
au BAFA. Ces heures seront 
à réaliser dans l’association 
de votre choix. L’occasion 
pour vous d’œuvrer pour 
le territoire et de partager 
une expérience humaine 
enrichissante !

À savoir : la totalité de la 
formation (BAFA+PSC) 
coûte en moyenne entre 
800 et 1 000 € sans aide. 

avoir au 
moins
16 ans

habiter le 
territoire

OU

1 session
d’approfondissement

Du 13 au 18 avril
École du Parc
Impasse du Jumelage
38370 Saint-Clair-du-Rhône

 Avril (externat)

Prix : 545 (BAFA/internat) + 45 (PSC) = 590 € 

Prix : 400 (BAFA) + 45 (PSC) = 445 € 

Prix : 310 € 

Accéder à la session 
d’approfondissement ? 
Pour accéder à la session d’approfondissement 
vous devrez joindre les documents suivants : 
• justificatif CAF (- 3 mois)
• justificatif de validation du stage pratique 
(téléchargeable sur votre espace BAFA)
• justificatif des 30h de bénévolat effectuées
• informations de la session 
d’approfondissement : dates, lieu, organisme, 
thématique, coût, régime (internat/externat)

Entre Bièvre et Rhône Communauté de communes
vous soutient dans votre démarche

Formation Générale + PSC

du 14 au 22 fév. 2026 :
MFR, Saint-Barthélémy (internat)

OU
du 24 oct. au 1er nov. 2026 :  
École Glay, Saint-Clair-du-Rhône (externat)

590 €

445 €

Nouveau
310 €

Nouveau
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Renseignements 

Entre Bièvre et Rhône 
Communauté de communes
Service Jeunesse 
siège : 9 rue du 19 mars 1962
38556 Saint-Maurice-l’Exil
pôle de proximité : 24 avenue des 
Terreaux
38270 Beaurepaire 
--
06 30 62 17 02
pej@entre-bievreetrhone.fr

Information Jeunesse (IJ)
410 rue du 5 août 1944
38270 Beaurepaire 
04 74 79 07 20 
pij.cib@gmail.com

 formez-vous
avec le

entre-bievreetrhone.fr
 entrebievreetrhone

 BAFA EBER

2 0 2 6

Les Partenaires 

Tom, 17 ansIris, 20 ans
Alia, 16 ans

Sidy, 19 ans

Lou, 23 ans

Retirer votre dossier en ligne 
rendez-vous sur entre-bievreetrhone.fr > Services et Démarches > 

Enfance et Jeunesse

Déposer votre dossier en ligne 
rendez-vous sur entre-bievreetrhone.fr > Services et Démarches > 

Enfance et Jeunesse

Si vous n’avez pas la possibilité de déposer votre dossier en ligne, vous 
pouvez le déposer à la Communauté de communes (Siège ou Pôle de 

proximité) ou au Point Info Jeunes à Beaurepaire.

Retirer et déposer
 le dossier de candidature 


